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22 janvier 2010
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Objet :

Convention avec le CNFPT
N°002/10

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille dix, le 29 janvier à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Danièle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Annick MELINAT, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE,  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY,  Marcel BARON, Françoise DUBUC,  François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU
Représentés : 

Daniel BREBEL par Annie MEZIERES
Eliane TESSAROTTO par Marie TERRIER
Joël MASSACRIER par Annick MELINAT
Absents :
Akila KHALIFA
Sébastien LOISEL
Joëlle TEISSIER

Marcel RAZAT

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Monsieur Patrick CASTRO est désigné secrétaire de séance.


En application de l’article de la loi 84-594 du 13 juillet 1984 modifiée et notamment son article 8 «  lorsque la collectivité ou l’établissement demande au Centre  National de la Fonction Publique Territoriale  une formation particulière différente de celle qui a été prévue par le programme du centre, la participation financière, qui s’ajoute à la cotisation est fixée  par voie de convention  ».

Considérant que la collectivité peut être amenée à solliciter le CNFPT pour l’organisation de formations spécifiques au bénéfice d’agents de la collectivité dans la cadre d’un partenariat financier,

Considérant par ailleurs que, dans le cadre des nouveaux contrats Uniques d’Insertion (CUI) créés par la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 et en vigueur depuis le 1er janvier 2010, la collectivité employeur doit prévoir conventionnellement  des formations  dispensées par des opérateurs agréés. Or   les agents en contrat aidé ne relevant pas du champ de la cotisation, les formations dispensées par le CNFPT  font  l’objet d’une facturation.

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver la convention cadre  ci-annexée et d’autoriser Monsieur le Maire à la signer.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité  approuve la convention cadre proposée par le CNFPT et autorise Monsieur le Maire à la signer
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire
